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AVANT.PROPOS

"Pour lo quatrième année de son existence, notre ossociation vous présenle m qualrième trqvail sur
notre hist oire lamilial e.

La première otnée ce fiit le conte londois La Fille de Mrrtin-Traÿette, mrwe de jetmesse so.r prétmtion
historique, nais qui rellétait la légende de la "saga" des MARTIN de Jouanhau celle du berger béamais

fondateur de note tribu

Nous n'm saviotts guère plus jusqu'à ce que notre cousin François LALANNE, archiviste de norre
Assæiation, ne se soit afielé à ce véritable travail de Bénédictin que représentait la recherche dans les

fonds notoiau et les archives départementales des dæurcnx aüIvntiqres corternort Ia fa nille des

MARTW de Jotpilau depuis le WIIe siècle jusqu'ou Second Empire.

C'est ainsi que la dewième année nous avons pu liwer le " Recæil des Actes notuiés" qui pemættait mfm
d'établb n débu de vérité historique.

Cene année nous vous ofrons une Généalogie à peu près complète de lous les descendants directs et
indirects des MARTIN de Jouanhau.
Ce fit m travail pluôt æd4 mené toüeîois à bien tant p les renseignements recueillis par François
I-ALANNE que par les détails que les membres de notre ctssæiation ont bien voulu nous communiquer el
pow lesquels nous les remercions bien vivemenl.

Evidemment et malgré tous nos eîorts d'exactitude, il y a sans doute bien des errews ou des omissions
qre vous vouùez bien nous pardonner. Mais le fil conàrcteur semble ê\re bon A chacm de le suiwe et de

nous indiquer les rectifuaions à qporter à ce navail.

Cette généalogie, qui part du XYIIe siàcle pow continuer jusqu'à nos jows, présente, outre son inl.lrêt

Wen ent fanilial, des éléments qui Wrmeltronl peut-être m jour d'écrire ute histoire de cette

bowgeoisie landaise à laquelle nous aprynenons el qui a parfois été fort injusteme t décriée.

Si l'on s'm rqpone, en efet, ata romas de notre cou.sin Froçois MAURUC, ces bowgeois landais ne
paraissent pas sow des dehors très laneurs ! Au yeu de beaucotE, ce ne serait qu'un ramossis de

Wvenus dont la riclæsse récerle ren orrterait tou au plus au kcond Empire et à la venle des fanæw
comrnurutoL Et encore cela gnice alu innoÿations de CHAMBRELENT et de BREMONTIER, ingénieurs
de l'Etat qui trotsformèrent en forêt proàrctive des lmdes sléiles, ce qui atnoriserail ce même ha à
meme de plus en plus le nez dor nos ffaires !

h généalogie des MARTIN de Jouo uu contribuera, nous le souluitons, à enfinir avec cette légende et
montrera que dans notre région, comme drou bearcoup d'oures régiors des Landes de Gascogne, il a
existé des noyata très oæierc de propriétaires prysots dtmt l'rctiott jl primordiale dots la mise en valew
d'tme lerre ingrate el qui irenl à l'origine de la création de la forêt landaise, tâche continuée avec
courage et opiniâtreté por leurs descendants jusqu'à nos jours.

Nos recherches généalogiques nous ont Iail rcmonter jusqu'à Peys de MARTN époux de Janicque
BATAILLEY, qui ÿiÿail au XVIIe siècle à Saint-Symphorien en Albret, puoisse de la seignewie de
Castelnau de Cemès.

L'an dernier nous avons publié la Conespondaace de Piene MARTIN, vélite de la Garde Inperiale qui
nous a donné un aperçu de la sæiété lodaise sous Nopoléon ler et nous a fait particiryr aux aÿentures
d'un rejeton d'une famille qui, jusqu'alors, élail plus riche en propriétaires terriens et en tabellions
qu'en hommes de guerre.

Nous ne sovons rien ni str la date exæle de sa naissarlce ni sur celle de son mariage ni sw celle de son
décès.



Les seuls documents le concernant sont :

2) Un æte de potage, doté de 1678, concernoû les biens délaissés par feu Peys de MARTIN et Joicque
BATAILLEY et à réWtir entre leurs quatre fils.

Pr recoupemenls aÿec les doles des moiages de ses quatre fils, Jean msié avec Jeæne DUBOURG en

1650, Amaud moié avec Jeaane DUGOUA également en 1650, un outre Amaud dit "Hilhot" marié en

lffi avec Catherine DUTEILH el Pierre marié avec Renée de BALAUZE en 1669, nous powons
supposer que le mmiage de Peys de MARTN avec Janicque BATAILLEY a dû être célébré vers 1630 et

la naissance de l'épottx ovoir eu lieu entre 1595 et 1610, c'est à dire sous le règne d'Henri IV.

Ensuile nous constatons, en consultant l'acte de partage de 1678, dont nous donnons le îexle inlégral
en (mnexe de ceue publication, que Peys de MARTIN et son épouse laissaienl à lew décès une

succession très imporlanle consrituée W : deux maisons de maître, "la maison vieille" et la "maison

nerme", ainsi que celle de Tanon, les sept tnéniries de Pesquil, de Poularl, de Porteteny, du Haou du Broust,
de Lassus el de Tarique4 ÿingl-cinq pièces de lete en nafiie fu lübour, dix pièces m natwe de prairies,
quatre en landes et trois en nature de taillis et de jardins. Enfin quhze pièces de p r qü n'ovoient ien à
voir svec Brémontier! l,e clæptel se montait à detÆ cent qtntre-vingtàix têles de bétail à comes, huit cmt
quatre-vingts brebis, huit cent quarante chèvres, rme jume er son poulain !

De ph$ no$ notorc cent nad recomnissances (créurcei passées deÿüû notaire et datées de 1652 à 1675,

pour un monlanl lotal de onze mille trente-six liÿres, somme considérable pow l'époque !

Une pareille fortwe laisse à penser que les éporx Peys de MARTN n'étaient pos seulement des
propriétaires aisés, mais aussi qu'un tel capital tant immobilier que mobilier n'avait pas élé constitué
en quelques arrnées et que, pm conséquent, l'implantation des MARTIN à Jouanhau devait remonler
bien au delà du XYIIe siècle, seule éytque pour lquelle nous possédons des dtrunents, et deÿrail êîre
recherchée au début de la Renaissance ou à lafin du Moyen âge.

Il n'existe nnllcûeusen enî rye peu de dæunents privés sur l'histoire des habitots de lAlbret Wndant ces

périùes lointaines.

Cependant le doctew Félit DUBOURG, de Saint-Symphorien, descendant de Peys de MARTN et de
Renée de BALAWE par les MARTN dils "d'Arode", s'était passionné en son lemps pour celle
question et avait consacré me grande partie de ses loisirs à fhistoire de la lande médievale- Il a laissé
su ce sujet beatrcoup de notes inédites.

D'autre prt le professeur MARQUETTE, dots tme remarquable Histoire des Albret, publiée m 1975 et

1976 dorrs les Cshiers du Budais nous donne becucoup de détails, lorlemenl dæumenlés, sur la
condilion des Landais sous les rois d'Àngktene.

Il n'est pas dans nos intenlions d'aborder dons cet aÿont-propos cette éltde passionnonte, mais nous

nous proposons d'en faire l'objet des prochaines publications de notre association-

Cependont, pow comprenùe le co'cætère de la propriété glysone sous lAncien régime et le pourquoi de la
îansaction de 1656 dans laquelle notre ancêtre Peys de MARTIN esl interÿenu comme représentant
des lubitants de Saint-Symphorien contre les prétentions de la chitelaine de Castelnou de Cernès, nous

devons rapidement indiquer les points sutvonts :

Au XIIIe siècle le statut des habitants de l'Albret étuir rrès variable

l) La mention de son nom comme représenrarrt des hobitot * de la paroisse de Saint-Symphorien dans une

transaction intervenue en 1656 pow mettre lin à w, litige sumenu entre lesdits habitants et l,logteite de

WCOSE, châtelaine de Castebmt de Cemès, pow le lniement des ùoits féodaw.



Si nous nous bomons aux réÿons typiquement landaises, de l'Adour au Ciron, berceau historique de la
famille d'Albret, nous ÿoyow que la condition des lenes et des hommes éta fo différente suivant Ie lieu
considéré :

A l'extrême Sud des lrmdes, en ]*larcmne, du côté de Seignosse, c'étaient des terres de "/ranchise", chaque
habitant, qu'il fut simple roturier ou "covier" (sorte de hobereau) devait au seigneur de simples
redevqnces personnelles et pouvait posséder jusqu'à sept hérilages ou métairies sans poyer de rentes
supplémentaires- Ils n'étaient pas, en principe, des tenanciers, ne psyaienr ouctm "esporle" (ou ùoit de
mutation) à chaque chongement de seigneur ou de propriétaire et, sauf la rente, tenoient leur bien à la
manière d'ut "alleu".

En payrnt la rente, toû habüant du Msremne devenail co-possesseur des ÿacants et powait y laire
pacager libremenl ses lroupeaux sans rien devoir au seigneur- Il était même interdit à ce dernier de
donner à cens ou à renle des "fiefs" découpes dans ces ÿaconts.

En Brassens, du coté d'Arengosse, ainsi qu'à Sabres et à Labouheye les habitants payaient ou seigneur
tme "taille" forfaitaire, perçue por prroisse, le 'fort supportrmt le faible".

Comme en Maremne les "bezins" jouissaient grduitement des vacants de la Grande Lande, avec droil de

"perprise", c'est à dire le droit dÿ créer tme exploitation notmelle, sons demander auctme permission
au seigneur ni payer aucune renle, sauf à ne pas gêner les autres "bezins" ou le bim public-

Enfu dats ces régions le ùoit de classe, fort important pow tout Landais, était entièrement libre et par
Ious moyens, même aufarcon !

Il en était oulrement pour les régions de l'ertrême Nord de la lande, c'est-à-dire les seigneuries de
Castelnau de Cernès et de Cazeneuve, englobant les paroisses d'Hoslens, Saint-Symphorien, Le Tuzan,

Origne, Balizac, Préchac et Insos.
(Il est à signaler ici qu'à cette époque les prnoisses de Captieu et de Lucmau dépendaient du Yicomte de
Béom et que l'oncêtre béamais de notre légmde familiale ne venait peul-être pas des lohtaines Pyrmées,
mais lotl sin plement de Lrcnqu où les MARTIN sonl encore nombrew!)

Dons celle région de Castelnau de Cernès eI de Cazeneuve, nous nous trouÿons, en efel, en présence
de seigneuries "quesrales" oît les hobitcmts étaient, quond ils le potnaient, des lenanciers du seignew,
payant aw Albret ûe rcnte proportionnelle à la superfcie des biens qu'ils détenaient en frefs.

Ils pouvaient les céder libremmt par vente, les ftonsmettre por succession à leurs héritiers, mais ne
powaient quitter ld tenure qui leur svait é1é concédée, sans accord préalable avec Ie seignew et étaimt
astreints en outre à lui payer un cerrain nombre de redevtmces ou "questes". Ils étaient également assujettis
à quelques obligations en nature telles que le droit d"'aubergade", ou logement gratuil des hommes de
guene ou des charrois annuels au bénéfice du chôteau. Les "questata" élaient-ils pour cela des "serfs" ?

Non certainement suivant le tableou ùamatique brossé p MICHELET et les historiens oficiels du XIXe
siècle, mais îl fau en conÿenir, avec moirc de libertés que les aures labitants de lo Lande méridionale-

Tour cela étail surtout théorique et, aufil des ans, la situation évohu dtms le sens d'une plus grande liberté.
Beatrcoup de droits seigneu'iaw fitrent rrrchetés, tel celui d"'aubergade", remplacé par des rentes en
natwe. (cf l'acte de l3l0 en favew des habitants du Tuzan etc.)

Aussi, quand nous arrivons aux WIe et Xl/IIe siècles, les MARTIN de Jouaùau étaient des tenonciers
jouissant de droils rmalogues à ceux des propriérdires actuels, avec des mélayers et payanl aÆ Albreî
une rute proportiormelle à la superficie de leurs fefs.

Itt Révolution, dont nous allons célébrer l'an prurchain le deuxième centenaire, n'a donc pas changé grand
chose en la motière- Cette rente correspondait donc à l'impôt îoncier que nous payons aujourel'hui non plus



au seignen mais à l'Etat républicain et l "esporle" de jdis est représenlé maintenûrt W les droits de

mutation WrÇus W le ltsc.

"Nihil novi sub sole" donc... sotdpour les habitants de Sabres et de Labouheye qui, à pdrtir de 1789, ont
dû payer des impôts, alors qu'il n'en pryaienl pas auparaÿant!

Qrci qu'il en soit les tenanciers des teîes de Castelnou et de Cæenewe ÿiÿaient relatiÿement libres sous

l'administration pllûôt débonnaire des Albret qui aÿaient de plus hautes ambitions, et celle situalion se

perpétua jusqu'à la fn du XVIe siècle. Mais en 1598 Henri IV, Roi de France et Baron de Castelnau,

ayant fort besoin d'argmt. ÿendit pour quotre vint dix mille 90.000 liwes ses terres de Castelnau et de

Cazenewe à Raymond de VICOSE. Ce demier, plus pratique que son msître, réclama à ses tenonciers

les rmtes féodales, qu'ils payaient mal ou pas du tout et essqta même de leur faire poyer les famera
droils de "questalité" depuis longtemps abandonnés !

Ips hobitotts re§mbèrent violemment et Raymond de WCOSE dû les traduire, paroisse par poroisse,

devant le parlement de Bordeaw.
Ce prucès traîno pendant des atües. ktymond de WCOSE morû,t entre lemPs et en 1556 sa petite-fille,

Marguerite de WCOSE, se décida à ffansiger.

C'est alors que la poroisse de Saint-Syrnplarien ülégua pour la représenter à Bordeara dew srndics : un

sieur DUTALLZN et...Peys de MARTIN.

Ce clnix semble donc ümontrer qu'at milieu du XVIIe siècle, notre ancêtre comrmm n'étail certainement

W un nouÿeou ÿenu &ms la puoisse et devait être un nolable, tüü à couse de ses possessiot s territoriales
que por son cdrùllère el une certaine instruclion.

Quand au droiî de chasse il continua comme por le passé, même pour la grosse bê|e sanglier ou
cheweuil, le château se réservant seulemenl sur ces demières le droit de prélever un cuissot !

Celte parenthèse juridico-féodale étant fermée, reÿenon:t à norre généalogie des descerulærts de Peys de

MARTIN et de Janicque BATAILLEY. Ne connaissont qu'imparfaitement les dates de naissonce exacles
des quatre fils de Peys de MARTIN et de Jonicque BATAILLE\ nous n'étudierons pas leur descendance

suivanl l'ordre de primogéniture mais en fonction des lots qui fiirent atlribués à chocun lors du partage
de 1678.

Le premier btrtî dtibué à Pierre, épow de Renée de BALAUZE.
Ie dewième à Jean, dü le "Paysan de Jouothou", épw de Marie DUBOURG.
Le troisième à Arnaud, diî "Hilhot", épow de Catherine DUTEILH.
Et enfin le quatrième à un autre Arunud, dit "Amauicq", épom de Catherine DUGOUA.

Nous allons reprendre brièvement et dans cet ordre de dévolution, la descendance de choca n de ces

lxiritiers, en nous bornant en général ow deuc premières générations el en priont le lectew de se reporter
pow la suite aux tableaur génëalogiques inclus dans le corps de l'ouwage.

t) La descendance de Pierre MARTIN et Renée de BALAUZE. l"' Lot.

Ce couple eût sept enfonts :

L'aîné Piene MARTIN dil "Mimi", gtefier au rôle de Castelnau, fut le fondateur des MARTIN dits

"Bourgeois", de qui descendent les IÀBARTHE-MONGIE, CAZAWIEILH, BACQUE, MICIIAUD,

Signalorc enfin, pour l'histoire locale, que dms cette trarrsoction cltque WIie fit evidemment des

concessiotx : les habitætts acceptèrent de payer les arrérages des rentes dues et la Dame de Castelnau
renonça formellement à toü droit de "questalité" sw ses tenonciers à qui I'on confirmo le libre droit de

pacage sw les voctmts " soufdans les jetmes pins s'ily m a".



MARTIN-NAUDON, DUPW COL,'LOWIE, GNTSST, DULUC, DUPART, BOURROUS,
MESNARD,BARRÉ, MART-IN dATdC, DUBOURG, NC HARD, DOMEC Q-CAZA UX, MAISONNAVE,
D EL P O N, RE Y, DÀTC HA RRY, MA RTN- MOQ UAY, LA RTIG UE. P E L LO UX e I c.

Du second fils Araaud, dit "Ninotte",qui épousa en 1712 Marie MONGIE, descendent les EXPERT-
AMANIEU, STEVENS de Landiras, DESCACQ, PORTEPAIN etc. Ce fu une branche éminemment
notariale !

Du troisièrrre enfoi, Jeome MARTIN épouse de Pierre UBROUSSE notu n'avons pas trouvé, pw le
moment, de descendance connue.

Par contre, le troisième fls, prénommé mcore Arnaud, mois connu sous le "chflre" de "Chinoy", laissa
une très nombreuse posléri\é :
Par son fils Jean, épow GÀZAILLAN et par son petit-fls Piene dit "Lapeguine", il est l'ancêtre des

MAURUC et des MARTIN-NAUDON.
Pr son artre fils, Amad dit "Natitle", il est !'û1cêîe des MAURN, DESBARATS, FOURNIÉ, AMIET,
LANDEI-LE etc.

De sa fille MARGUERITE épuse DARTWLH descendet égalemenr les MICIL4UD-MARTN-NAUDON
que nous relrowerota encore dans des alliances avec d'autres branches.

Pr mn dernier fils Piene, dit "Titom dou Pa1zan", il est l'otcêtre des COLOUBIE, BANNEL,
M4 ISONNA VE, LA FO U RC A D E, DA RTIG UES, B U REÀ U. S E NAC, LAG RÀ YE, LA RTIGA W E IC.

Enfin pu safille Marie, épouse en 1716 de Jean CAUBIT, de Cæalis, Piene MARTIN dit "Mimi", père
du "Bourgeois" est le lointain ancêtre des DOUENCE d'Uzeste.

Nous bouclerons la liste des enfants de Piene MARTIN et de Renée de BALAWE,en mentionnant
Marie MARTIN qui épousa en l7l0 Arnaud BACQUE, Juge à Sore, otcêtre des descendants actuels de
cettefamille.

2) La descendtmce de Jeon MARTIN et de Jeanne DUBOURG. 2e Lot-

Le deuiàme lot échtt, nous l'avorc dit, à Jeot MARTW qui épusa m 1657 Jeoue DUBOURG.
Ce couple eût dera enfants : Arnaud dont la Jille Marie, épouse MONGIEne laissa Ws de postéùé a
Jeat dü "Iz Palzan de Jouanhau", qui eût ou contraire une très nombreuse descendance-

Ce Jean MARTIN qui épousa en 1672 Jeanne DUTEILH, eût lui-même deut fils qui se signalèrent
particulièrement par leur réussite : Arnaud dil "Marlinon" et Piene dit "Mene".

a) p(r Ie ruriage de lew flle Muie avec Michel CALLEN, de Bourideys, les familles
C O URREG E LO NG UE- B EURD E L E Y- MATHERON- B EC HET-ISAB E LLE etc.

b) par le mariage de leur fils Antaud, dit l"Homme de Martinon" avec Muie DUBOURG, de Jvlono, les

MARI-IN dits "d'Estiou", actuellement par les MARTIN de Castres, les Gabriel DUBOURG
du Tuzan, DELMAS à Belier. PERROY de Villandraut, ROUMAZEILLES, ROUMAZEILLES de GR(Y
etc.

Qrunt à Pierre MÀRTIN diî "Mette", qui épousa en 1722 Msrie REMAZEILLE il a donné naissruce au
MÀRITN-TRAVET, dont la descendrmce est considérable puisque nous y trouÿons les NCARD de Preignac,
les COUTLTRËSCRUSE-MICON-BENTEJAC, les HAZERA, REGLAT, DUPUY, BACQUE-
ESTIGNARD, BRIERE-de MONTALIER-LEMARCHAND, BALLION,GAYE-OLIVIE-de lÀGARLIERE,
de GRESSOT, BORDES, BARRET, LAPEYRE-BOISSONET, I-ALI4NNE de Préchoc etc.

An od dil "lÿIdrtinon" épousa en 1712 l,{oie DUDEZERT et de ce cotple descendent :



3) La descendance de Arnuud MÀRTINdit "Hilhor". 3e Lot.

La troisième branche des MARTIN de Jouanhau, celle d'Arnaud dit "Hilhot", fut une branche stérile. En
effet, de son mariage en i,6d8 avec Catherine DUTEILH, smr de Jeane épouse de "Mene", il n'eût
qubte flle, Marie qui décéda sons laisser de postérité et tous les biens de " Hilho( firmt répartis par tiers
entre les autres branches.

1) La descendotce d'Amaud M4R dit "Arnoutico". t LoL

Il enfut bien difléremment pow le lroisième Amaud dit "Araauicq" à qui échü le troisième lot ; de son

moriage en 1650 avec Jeanne DUGOUA, il eut cinq enfants.

Une première flle, Jeome, qui se moia deu fois et de qui descendent les fomilles L/ICASSAGNE,
DUBREY, PALLIN, FONROUGE etc.

IJne outre fille, Calcrine, qui po son moiage ovec Piene DUTAIZN eÿ fancêtre des fanilles
DUTAUZN, GASSIES etc.

Puis ua fls, Arund, dit "de Naudon" qui se ntia en 1704 avec Frorçoise DUTALTZN et dorrt les

descendotts directs sont noîe vice-président Etienne MARTIN-NAUDON et sa sew Suzanne, devenue

Madame Jeu de CERVAL.

Qutut à la descendoæe indirecte, elle est représentée aujowd'lui po les familles MAURUC (par le
mariage en 1749 de Piene MARTIN dil "Lapeguine" ovec Caherine M4RTN-NAUDON) ainsi que par
les fanilles ROUMAZEILLES, CARREYRE, GARDELLE, BOYREAU, DESIÿOS, MAUCHECO-
MARTRËS etc.

Il est wai qu'n Wî -fls d Arnauicq "du Brous", Jean-Baptiste MARTN-NAUDON, Notaire à kint-
Symphorien, avait eu de son mafiage en 1764 avec Mrie IÀPEYR.E dix enfants, ce qui étofia sensiblemmt
les ramifications de cene brcmche !

k Eariène enftmt du corqle Arnoud dit "Amaüicq" avec Caherfue DUGOUA fut Etienne, dit
"Estienne" qui se maria deux fois : en 1687 cuec Jetmne LAPUJADE et une deuxième fois, en 1701,

avec Catherine UFORGUE, vewe IÀLq|NNE dit "latou", de Cazalis.

De ces dets nrions descendenl actuellement : d'abord por les FONTIBUS les familles SARRÀN-
MARTRES-NOUGÀRO,ensuite par les DUBERGEY, les MONGIE-CARSLTZN-NCHON et enin, W
Jeot MARIIN dit "Joicq d'Estienne" les SANT-SEYER-LAL/INNE, branche de notre dévoué archiviste
François LALANNE.

Cefie énurrrération des descendo s actuels de Peys de MARTIN et de Janicque BATAILLEY n'est certes pas

exhrrustive et rutus tnus en exaTtsons, mais les oubliés se relrouÿeront, nous l'espérons, dons les ubres
gmé alogique s domé s c i-aprè s.

En passoi ainsi en reÿue, stî quatre siècles, les quinze ou seize générotions des MARTN de Jouanluu,
nous ovons retrouvti les noms de la plupart des familles "bourgeoises" de notre région du nord des

Landes de Gascogne. Mais, comme dans la coutume dAlbret, les successiow se Wrtageaient à égalité
entre tous les enfants, sas dislinclion de sexe ou de primogéniture, cerlaines branches furent
économiquement moins favorisées que d'autres et, ainsi que I'afait remarquer Froqois LALANNE dots la
préfæe de son "Recueil des Actes Notriés" elles vendirent leur part à des parents plus fortmés pour
exercer des métiers artisanaux. Mais tous reslèrent fdèles à leur petile patrie el il nÿ que peu
d'émigration vers des conlrées plus prospères.



En tous cas nous constatons que ceux des descendanls des MARTN de Jouanhou qui ovaient atteint au
XVIIIe siècle une bonne position tenitoriale, se sonl honorablement maintenues jusqu'à nos jotrs, à
condition de goder leufoi dos les valers de la terre ancestrale.

Notre assæidion atra dteint son b* si, po ses éludes sw fhistoire de notre famille, elle contribue à
tr@Bmettre à nos héritiers le même esprit-"

Jean Réglat, Jouanhau, 1988
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ANNEXE
PARTAGf, DES BIENS DELAISSES PAR LES EPOUX

PEYS DE MARTIN ET JAIIIQUf, BATAILLEY
1678

ler LOT DE PARTAGE

Des biens tant meubles qu'immeubles délaissés W .feux Peys de MARTIN et Janique
BATAILLEY fait entre Jean, Pierre, Arnruticq et les héritierS de feu Arnaud Martin dit "Hillot" en

quatre parts et quatre lots égaw pour estre Wr eux lirés au sort, Iedit partage fait par lesdits Jean,
Pierre, Arnaud Martin frères, faisant ledit Jean tûtt pour lui que comme luleur des enfants dudit
Arnaud Martin dit "Hillot" frère avec l'afis et assistance de Jeanton Pallas, Arnaud de Lesbordes, dit
"Nauticq", Jean Diipudal dit "Nine" et Piene Pallas, exryrts par eux pris et accordés, à quoi a été
procédé le 6. 17 aoust, 9, I I et 14 septembrc 1678 comme s'ensuit :

ler Aura la salle de devant de la maison vieille où lesdists Martin font lew résidence au lieu
de JOUÀNHAU avec le plancher qui esî sur ladite salle, ensemble les deux cousteys qui sont au côîé
et joignant ladite salle autant qu'elle emporte, jusqu'à la poutre du milieu, aussi l'aubot qui est au-
deÿant aÿec le plancher sur icelui, lieu et fondement du tout, une pièce de pré au devant de ladite
maison jusques aax bornes qui sont plantées du côté du levant, en outre les dets parcs à clore bétail

fermés de pans et couverts de brande, appelé "Lou parc du gay" et "Lou parc du miey" : comme aussi
la moitié dujardin qui est au tenant de ladite maison du côté du Nord, à prendre vers le Leÿanl, aulant
que ladite salle en porîe, aÿec aussi la moitié du "casaou" qui est vers le Nord de ladite maison aussi
jusques aus bornes, et à prendre ledit "casaou" vers le couchant d'icelui : le "serey" qui est du côté du
Nord de ladite maison avec une grande pièce de terre labowable joignant ledit "serey" et "casaou" de
houns à houns en cinq tourneyres avec un lopin de pré qui est darc l'une desdistes pièces du côté Nord
dudit "serey" ; ensemble w lopin de lande au bout de ladite pièce Nord vers Biourges, le toul en un

tenant et confronlant, au Leÿanî, au "pra|" et "cozaou" du 2nd lot, bornes entre dew, et la lene
labourable du 4ème lot, aussi bornes entre dets, au midi, aw padouentages desdils Wrprenants et
communs, bornes entre deux, du couchant, à la maison, pré et terre labowable du 2nd lot, bornes

entre detü, et Nord, à la terre labowable du 4ème lot qui est joignante au susdit casaou et atü
padouentages de Biourges.

Plus prendre wt lopin de sègue et brucas audit lieu de Jouanhau appelé "Au bouchot dous pins" à
prendre du côté du midi du levant ata hoirs de Me Pierre Douence, du midi au Sème lot, bornes enie
deux, du couchant au chemin qui va de Jouanhau à Biourges, de Nord au second lot, bornes entre eux.

Plus 13 règes de terre labourable appelée "Au Serey" confronîanl au levanl au 4ème lot, bornes entre

deux, midi auxdits hoirs Douence, couchant au chemin qui va de Jouanhau à Biourges, de Nord au
second lot bomes entre detæ.

Plus une pièce de terre labourable et en friche avec la lande en un tenant appelée "A Laprie"
confrontant, du levant, au 3ème lot bornes enlre deux, de midi, à la lande commune, de couchanî, avec
bornes entre deux, de Nord, à la pièce ci-après confrontée.

Plus un lopin de pins appelé "Aux pins dou priot" confrontant du levant, à la lande commune des

Martins, de midi au Sème lot, bornes entre deux, de couchant aux hoirs Douence, Nord au second lot,
bornes entre deux.

Plus une grande pièce de terre de terre labourable dans le champ de Jouanhau avec le pré el lande,



Plus prendra toute icelle maison, contenant plusieurs chambres, presque newe, four à pain en ruine,
située au lieu de Broust, où les Magrins, métayers, demeurent ovec le devantieu et eyriatt jusqu'am
padouens qui restent commun5 ensemble les jardirc qui sont au devant de la maison, un parc à clore
bétail fermé de pau et couvert de brande, une cabane lieu et fondement de terre incuhe, une grande
pièce de terre labourable joignant la maison et les jardiw appelés "la pièce de les haousannes", "A
Lagraula", "La pièce dous poumeys de Hazera" le toul en un tenant confrontant, du levant, aux
padouensages communs et au chemin de service qui ÿa et vient de l'apié du Brousl, de midi à grand

fossé qui passe dans les champs du Brous par lequel l'eau de la "lague" longue s'écoule, du couchant
et Nord au 4ème lot, bornes enlre deux.

Plus un autre parc fermé de pau et couÿert de brande au lieu du Broust qui est sur les padouens
communs enlre le pré et 4ème lot et est celui qui tire le plus vers Ie midi des parcs.

Plus une pièce de terre labourable dans les champs du Broust en trois ÿersanes aprylées "Les pièces

de la peguilheyre" avec une partie du casau de les "???" et un lopin de lande vers le Nord confrontant
au levant à la péguilheyre du Broust et Hau, de midi audit grand fossé, de couchant au 4ème lot
bornes enlre deux, de Nord audit padouens communs, bornes entre deux.

Plus une grande pièce de terre labourable dans les champs du Broust en trois versanes dans l'une
desquelles qui est ÿers mitli il y a un bout de fossé. Ensemble une grande pièce de pignada et lande
vers le Nord, le tout en un tenant, appelée "A Cazebille" et "Au jardin de Cazebille" confrontant du
leÿant et couchant au 4ème lot, bornes entre detoc, de midi au grand fossé du Brous, de Nord à Ia
lande de Pesquit.

Plus une pièce de terre labourable. pins et lannes, le tout en un lenanr appelé "Au douc dou cazau dou
lin" au lieu du Brous confrontant au levant au 4ème lot, bornes entre deux, de midi à la lande
commune des parts prenants qui est vers midi du chemin de "Biourges", bornes entre deux, de
couchant à "Biourges" au |ème lot el lande commune de la "Lague" longue, borne entre deux.

Plus un lopin de pré en lande du costé de midi appelé "Aux cazallas" confrontant du levanî au 3ème
lot, bornes entre deux, de midi aux padouentages du Hau, de couchant au 2nd lot, bornes entre deux,

du Nord à Jean de Ballion dit "Gaillin", fossé entre deux.

PIus un autre lopin de prë au lieu des "Cazallas" confronlont du levant au 3ème lot, bornes entre

qui est du costé du couchanL ensemble le casaou qui est au bout du levant d'icelle tout en un tenant
appelée "Ia pièce de la lande" de hons à hons, confrontanl du levant au second lot ruilhe et bornes

entre deux, de midi au 2, 3 et 4ème lot. chemin de service entre deux.

PIus une pièce de terre labourable en deux tourneyres avec la lande qui est du côté Nord appelée "Au
casaou d'amots" confronlanl au levant au 2nd lot el Sème lot, bomes enlre deux, midi au 2nd lot
bornes entre deux, de couchant au 4ème lot, bornes enlre deux, de couchanl au |ème lot aussi bornes

entre deux, Nord aux padouens de Biourges.

Plus le lieu et sol de l'apié du Broust avec un lopin de terre labourable confronlanl au Nord.?. au
levant à 4ème lot, au midi au grandfossé, au couchant au présenl lot

Plus une grande pièce de terre labourable en 6 versanes dans le champ du Broust avec le bois et lande
qui est du cousté Nord d'icelle appelée "La Terre du froment", "la pièce du casse", "Au maraing de
Matillon" et "A Lagraula", le tout en un tenant confrontant du levanl au 4ème lot et au présent lot,
bornes entre deux. de midi au grand fossé du Broust. couchant au 4ème lot, bornes entre deux, Nord
au baral de Pirecq.



deux, de midi aux padouens du Hau, du couchanl au 4ème lot, bornes entre deux, et Nord audit
Ballion, fossé entre deuc.

Plus toute icelle mettérie apparlenant audit Martin qui est sise et siluée dans la paroisse de St-
Symphorien, au village de Lassus, et tout ainsi que le feu peys de Martin leur père avail acquis des

biens de Jeanique Batailhey par contrat reçu par Lapeyre, notaire qui co siste en maison, jardin, pré,
terres labourables, pignadas, landes et autres dépendances entrées, issues de ladite metlérie sans
aucune réserÿation, autre que d'une pièce de îerre sur partie de laquelle la maison de l'autre mettérie
des parprenants où Jordy DESCACQ demeure est bôtie, appelée "A PICHAUREY" ou "A PIHAUREY"
avec un lopin de pins et lande autenant de ladite pièce, le tout joignant, laquelle est distraite de ladite
métairie de Jeanique Batailhey ; plus est distrait de ladile metlérie un lopin de pré appelé "Au houdin"
du costé du levant et un lopin de brustey et pin artunants appelé "A la hounblanque", lesquelles pièces
de "Pihaurey", du "Houdin" et "Hounblanque" sont distraites de ladite mettérie de Janique Batailley
et demeurant en commun entre le 3ème el 4ème lot comme il sera dit par iceux.

Plus une pièce de terre labourable avec la lande joignant le tout du Nord appelé "A les bin règues
d'Arrode" confrontant du levant au 3ème et 4ème lot, de midi et Nord auxdits 3 et 4ème lot, de
couchant à Jean Batailhey dit Chicoy.

Plus deux pièces de terre labourable appelées "A l'arriou" et "Au pessot" dans les champs de Lassus,

confrontant du levant au chemin glezier de ceux du village de Lassus de midi à Me Jean Dubourg
chirwgien, couchant awsi à Dubourg et à Bertrand Batailhey et Nord audit Bertrand er à Chicoy
Batailley.

Plus prendra 12 garpons de casau dans les champs du "Hau" confrontanl du levant au 4ème lot
bornes entre deux, midi au grandfossé, couchant au 2nd lot, bornes entre dewc. Nord au 3ème lot.

Plus une pièce de terre et petits pins appelée "Au loc bieilh" entre le chemin de Biourges et celui de

Jouanhau confiontant du leÿant au 4ème lot, bornes entre deux, midi au chemin glezier de Jouanhau,

couchant au second lot, bornes enîre deux, Nord au chemin glesier de Biourges, bornes entre deux.

Plus une pièce de bois de haute futée, sègue avec un lopin de plasse et petits pins appelée "Awc

pelloumeys" et "Au bosc de Perrot" confrontanl du levanl au 4ème lot, bornes entre deux, midi à
Blanquine Depart et au 3ème lot, de cottchanî aux hoirs de Fort Dupudal, de Nord à des mêmes hoirs
et à Jean Du Ballion dit "Gailhin".

Plus un lopin de broustey appelé "Aux arriouets" proche "La Toulouze".

Demeure en commun et indivis entre les divers parprenants toute icelle grande pièce de terre et

broustey et lande appelée "Lou brostey de Castelnau" qui est par moitié en commun entre eux et les
héritiers de feu Me Fort Dupudal.

Demeure aussi entre ettx tous les biens immeubles leur appartenant dans la paroisse d'Illats, et rme

pièce de terre laboure en joualles de vigne qui est dans Ia paroisse de Pujos autant de temps qu'il lew

Plus une pièce de terre et pré au lieu des "Cassefor*" confrontant du levant à Me Jean Flous, noîaire
royal, midi aufossé, couchant au 4ème lot, bornes entre detx, Nord aufossé.

Plus un lopin de brousrey qui est ou bout de la peguilhey'r'e de "Hourton".

Biens derneurunt en indivision



plaira.

Demeure en comtnun une pièce de pins et lande appelée "A peloches" et aulre pièce de pins, lande,
broustey et plasse appelée "A publancq" et "Au pujou blanc" dans la paroisse de St-Synphorien et

ensemble autres landes aüit lieu de "Jouanhau".

Demeure en commun entre le ler et le second lol le four à cuire pain, le sol el eyre et puits à puiser de
l'eau le lout au lieu de Jouanhau eî à la maison vieilhe où lesdits Martin demeurent, duquel four et
puils le 3ème et 4ème lot pourront se serÿir Wndant dew ans prochains seulement lequel 3ème lol se

pourra aussi servir de la moitié du parc appelé "Le parc du milieu" pour y faire du Jian pendant les
deux ans.

Pareillement demeure en commun entre le 3ème lot, 4ème lot le puits, sol et erre de la maison neufte
du lieu de Jouanhau-

Demeure en commun enrre le ler, 3ème et 4ème lot le puits, four et padouentages que lesdits Marlin
ont à Lassus.

Pourront lesdits parprenaûs faire Wistre el pacager leurs bestiaux à grosse corne et chevaw dans le
pré dudir lieu de Jouanhau puisqu'il sera une fois fauché environ la St-Jean Baptiste de chaque armée
jusqu'à la feste de Nostre dame de mars sans contredit l'un de l'autre el quant atü brebis, chacun
desdits Tnrprenants les pourra faire deslowner de chacun leur parl dudil pré tout le long de l'année si
bon leur semble :

Sans que ceux à qui la maison vieille de Jouanhau écherra puissenl bôtir maison ni parc ni aulre
bôtiment dans les padouens commurut qui sont vis-à-vis et les environs de l'autre maison neuve dudit
Jouanhau, ni ceux à qui ladite maison newe écherra puissent faire bastir maison, parc, ni autre chose
dans les padouerc qui sont vis-à-vis et au tenanl des parcs de la maison vieille dudit lieu.

Sera tenu celui qui aura les bierc du "Hau" de bailler et laisser un chemin pour servir le cazau dudit
lieu du "Hau" qui est aux autres trois loîs.

Sera fait un chemin notneau dans les pièces de la lande dans celle du puits et proche icelui, el dans la
pièce du "casse" qui sont dans les champs de Jouanhau pow le senice des pièces du "casau damous"
; ausi celui à qui la pièce du "Castaigney" écherra pourra Wser et repasser pour porter du Jiam
dans la pièce appelée du "perey" jusqu'au jour de StMartin de chaque année, el non apràs, et
seulement pour y tirer le Jiam.

Sera aussi fait un chemin nouveau au lieu du Broust. dans les pièces du maraing et au bout des nois
îourneyres jusqu'aux pins de Cazebieilhe pour Ie service des terres labourables et pins dudit lieu de
Broust.

Seront aussi lenus les 4 lots de récurer a frais communs le fossé qui est audit lieu de Jouanhau puis le
grand fossé et champ dudit lieu vers le brostey de Castelnau.

S'ensuiÿent les bestiaux grus et menus
échus au présenl premiel lol

Pareillement demeure en commun entre le ler et 4ème lot le four à cuire pain, le puits sol et eyre,
landes et padouens qui restent à Wrtager au lieu du Broust-



Une vache de l'ôge de 13 ans aÿec un veau à sa suite d'un an passé ; une autre vache de 6 ans ayanl
aussi une velle d'un an à sa suite et une bisme de 3 ans, lequel bétail esî en gazaille es mains du
"Hillot", métayer à Lassus.

Detu vaches âgées de I I ans chacune, deux autres vaches de 6 ans chacune, deux braw de 3 ans
chacun, l'un diceux fort petit et méchant, deux braux d'un an passé, l'un fort méchant, et une velle d'un
an passé que les "Magrins" au Brous tiennent à gazaille.

Deta vaches âgées de 12 ans chacune cyant l'une un veau, l'autre une velle de laist à sa suile ; une
autre vache de 7 ans, un bisme de 3 ans, deux bismes de 2.ans chacune, el une autre vache de 5 ans,

faisant 9 testes qu'Arnaud de Harribey, d'Argelouse tient en gazaille.

Une vache ôgée de 9 ans ayant une ÿelle de laist à sa suite, une aüre vache de 9 ans, une aüre ÿache
de 4 ans, quatre bismes de 2 ans chacune et un brau de 3 ans que Pierre de Remazeilles, d'origne tienl
à gazaille.

Une vache âgée de 12 ans, une autre vache de .9 ans ayant un veau à sa suite, une bisme de 3 ans et
un veau de 2 ans que la veuve de Martin, dit "Castigue", à "Bos", à St-Léger tient à gazaille.

Une vache de 12 ans, un brau de 3 ans et une bisme de 2 ans que Pierre Dupudal à "Millel" tient à
gazaille.

Une vache âgée de 12 ans, une autre ÿache de I ans tyant un veau de laist.à sa suite un ÿeau de 2 ans
méchant eî up bisme d'tm an passé, que Jean Despujos mettaier de Jouanhau tenait à gazaille et que
lesdits Mmtin tiennent en leur main.

Plrc une paire de boeufs aratoires que lesdits Martin liennent en leur ynuvoir. ôgés de ll ans chacun

Plus une aurre paire de bæufs ôgés de 12 ans, que les "Magriw" meuaiers ont en main, au lieu du
Brousl.

Plus une autre paire de boeufs âgés de 5 ans, qui sont petits, que Ie "Hillot" mettaier à Lassus tienl en

sa mant

Plus une autre Tnire de boeufs âges de l0 ans que la vetne du Cazaubmat lienl à agrière.

Plus ue autre Wire de brau âgés de 6 ans et l'autre de 5 arc qui se sont nourris chez Bares,
d'Origne.

Plus tm veau d'un an passé que Bernard de Fontebride tient-

Plus une jtmtent âgée de 7 ans svec sa selle eî ses enferges.

Plus le nombre de 220 têtes de brebis tanl petites que grandes,.malles que femelles.

Plus 210 têtes de chêwes tant petites que grandes, malles que femelles.

Plus 55 bournacq de mouches à miel telles quelles



S'ensaivent les sommes eschues au premier lot lsnl pat obligés,
p romes se s q ac ü utrement

Obligé consenti en faveur de Peys de Martin contre Blaise et Jean de Pallas dils "Megnoye" de la
somme de 45 l. le 16-4.1662 signé Dubourg notaire royal.

Obliÿ en fneur dudit feu Martin conte Blaise de Pallas de 45 1. du 16.9.1663 signé de Lapeyre Nre
royal.

Obligé contre Blaise Pallas de la somme de 45 I . du 20 juin 1663 signé Perroy Nre royal.

Obligé contre Blaise de Pallas de la somme de 45 l. du 27 octobre 1660 signé Trey notaire royal.

Obligé contre Marie Dartigolles et Jean Dartiailh, mère et fils sous Ia caüion de Me Estienne
Dartigolles notaire royal de la somme de 430 1. du 28 décembre 1662 signé Duluc Nre royal.

Obligé contre Michel Descarpit sous la caution de Pierre Mussotte de la somme de 150 l. du 20 nvil
1654 signé Lapey're Nre royal.

Obligé contre Jeanne Broqueyre et Arnaud Pallas, mère et fils de la somme de 40 l. 16 sols du 11

novembre 1668 signé Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Me Estienne Dugoua de la somme de 147 1. 15 sols du 28 mars 1666 signé de Lapeyre
Nre royal.

Obligé contre ledit Dugoua sous les caulions d'Araaud et Pierre Callen de somme de 450 l. du 12

avril 1670 signé Lapel're Nre royal.

Obligé contre Pierre et Jean Dupudal de la somme de 60 1. du 17 avril 1667 signé Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Jeanne Dupudal et Jean Lastaste, mère etfils de la somme de 45 l. du I mai 1656 signé
Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Jean Dubourg dit "lou Dtbourg" de la somme de 75 1. du 12 avril 1670 signé Dubourg
Nre royal.

Obligé contre Jean Dupujou de la somme de 39 1. 12 sols du 4 octobre 167l signé Dutauzin Nre
royal.

Obligé contre Jean de Pallas dit "Megnoye", Jean et Etienne Barthe de la somme de 33 l. signé le l8
juin 1673 sigü Dutauzin.

Obligé contre Jean de Rémazeilles dit'Capdet" de la somme de 102 l. du 2 mai 1673 signé Lapeyre
Nre royal.

Obligé contre Guilhem Depart dit "Guilhemon" de la somme de 36 1. du 16 juin 1675 signé Lapeyre
Nre royal.

Obligé contre Me Arnaud Dubourg notaire royal et Arnaud Depart dit de "Broy" de la somme de 165



l. 5 sols du 26 mars 1675 signé Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Jean Castelnau de la somme de 45 l. du 30 mai 1673 signé Amanieu Nre royal.

Obligé contre Me Jean Callen sous la caution de Be*and Lacoste de la somme de 90 1- du 15 fevrier
1665 signé Lapeyre Nre royal.

Oblige contre ledü Callen de la somme de I 7 I . du 7 mars dernier signé Laperre Nre royal.

Obligé contre le nommé Capuchin de Landiras de la somme de 36 l. retenu Wr Gensac Nre royal-

Obligé contre le nommé Michelette d'Illats de la somme de 78 l. retenu par Ducasse Nre royal.

Obligé contre le Sieur Darricau le view de 159 1. du 29 avril demier signé Danicau.

Demeurcrrt en commun el à parlaget les obligés et prorrresses
qui s'ensaivent

Obligé contre Me Jean Dupuy sous la caution de Me Jean Flous de la somme de 105 1. du 14 août
1661 signé Lape,Ve Nre royal.

Obligé contre Guibert Daugaron de la somme de 36 1. du dernier juillet 1667 signé Lapeyre Nre
royal.

Obligé contre Pierre Bernède et consorts de la somme de 389 1. du I féwier 1666 signé Lapeyre Nre
royal.

Obligé contre Estierme Barthe dit "Tougnicq" de la somme de 23 l. du 12 décembre 1666 signé
Lapeyre Nre royal.

Obligé du au terme d'tm contrat de baillene du 26 septernbre 1655 de la somme de 46 l. passé avec
Arnaud Duprat dit de "Biourges".

Obligé contre feu Estienne Dubourdieu dit "Lou Ballen" de la somme de 66 l. signé Lapeye

Promesse contre Monsieur Douence de la somme de 36 l. du 16 awil 1670.

Promesse contre le Sieu Tauzin procweur d'ofrce de Landiras de la somme de 80 l. du 22 avril 1669.

Promesse contre Monsieur Boyrie juge de la somme de 100 1. du 28 décembre 1669.

Obligé contre Jean Martin dit "Bouricq" de la somme de 300 1. du 14 août demier passé devant
Lapel,re Nre royal.

Obligé contre les héritiers de Jeanticq de Lalanne de la somme de 22 1. l0 sols du l1 avril 1652 signé
Lapeyre Nre royal.

Sont en commun toutes les dettes et grains que les mettaiers doivent ausdits Martin.

Obligé contre Me I lc de Balauze de Ia somme de 40 L du 4 juillet 1660 signé Lapeyre Nre royal.



Sera tenu le 2nd, Sème et $ème lot de rendre et payer au présenl lol savoir le second, la somme de 90

1., le Sème et le 4ème lot chacun la somme de 15 1. pour subvenir à la réparation de Ia maison de

"Magrin" savoir la moitié dans 6 mois et l'autre moitié restante dans un an le tout sans inrérêt.

Plus prendra le présent lot le nombre de 150 cas de fiam audit de Jouanhau tant de celui que lesdits
Martin onî fait en leur main que de celui que leurs métayers audit lieu de Jouanhau leur doivent.

Et quant aux meubles ustenciles de maison appartenant auxdils Martin, ils en viendront à division et

partage de jour en jour.

Demeurent les chemins, passages et péguilheyres owerts et libres pow y potnoir passer et repassser

avec boeufs et charrettes el autrement tant pour le service des susdits biens, passages des bestiarn que

autremen!, comme ils ont été avant le présent partage, sans contredit ni empêchement les tms des

autres.

Se porleronl à l'avenir lesdits Martin parprenants bonne, ferme esÿiction et garantie les uns aut
autres des susdits biens partagés et indemniseront à frais communs lous les troubles qui leur pourront
être faits, et poyeront à l'avenir chacun la 4ème partie des dettes, charges, tailhes el renthes des

susdits biens partagés aussi les frais et dépenses dudit partage, faction et grosse des lots. Au bourg de

St-Symphorien après midi par devant Me Gérault le l1 septembre 1678 en présence de Me Piete
Depart praticten, et Me Piete de Lapeyre, grefier de la présente juridiction, habitants de St-

Symphorien qui ont signé et non lesdits Martin qui ont déclaré ne savoir de cefaire.

Le 20 septembre 1678, Jean, Piete et Arnauticq de Martin frères laboureurs et Jean de Villetorte dit
"Jean Laulhe" du Tuzan au nom comme îuteur des enfants de feu Arnaud Martin dit "Hillo{'
choisissent les lots :

Jean de Villetorte tire le 3ème lot pow ses mineurs
Arnaud dit "Arnauticq" tire le 4ème lot
Pierre de Martin tire le ler lot
Et Jean de Martin tire le second lot restant.

Le ler may 1680 les frères Martin et Jean de Villetorte prient Me Lapeyre détenteur des minutes de Me

Gérault de leur faire une copie des lots de partage convenablement signée de la signature du notaire,
car les expéditions qui leur avaienl éléfaites par Gérauh n'élaient pas signées de sa main. Comme ils
ne veulent pas qu'il y ait par la suite de contestations, ils demandent chacun une grosse que leur
délivre Lapeyre qui avait demandé communication de I'original à Jeanne Lapeye, vewe de feu Me
B ertrand Gérau h, not air e.



SECOND LOT DE PARTAGE

DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES
DELAISSES PAR FEUS PEYS DE MARTIN f,T JA-NIIQUE BATAILLEY

Prendra le présent lot

Plus prendra le présent lot douze pas de pré presque sur le milieu dudit pré de Jouanhau, de long en
long avec orue pas aussi de cazau au Nord, dudit pré aussi de long en long confrontant du levant au
4ème lot, bornes entre deux, de midi auxdits padouentages communs desdits Martin, de couchant au
ler lot, bornes entre deux, de Nord à la lerre labourable du 4ème lor, avec bornes entre deux.

Pltn aura un lopin de sègue et bruscat audit lieu de Jouanhau appelé "Au bruscat dous pins" à
prendre du costé du Nord, confrontunr du levant, leÿanl et Nord atu hoirs de Me Pierre Douence. de
midi au ler lot, bornes mte deux, de couchant au chemin qui va de Jouanhau à Biourges.

Plus 7 garpons de cmau, des longs, deux des courts du cazau qui est au tenant d'un coustey de maison
appartenanr atsdits parprenûnts joignant la maison des hoirs dudit Douence audit lieu de Jouanhau,
à prendre au tenant et joignant le coustey de maison confrontant du levant au cazau du 4ème lot, de
midi audit coustey et auxdits hoirs Douence, de couchant et Nord auxdits hoirs.

Plus un lopin de pré appelé "Au prat de l'auîoustaou" confrontanî du levant à la lande commune
desdits Martin, fossé entre deux, de midi au pré du 4ème lot, une vieilhe ruilhe et bornes entre deux,

du couchant au pré du 3ème lot, bornes entre deux, de Nord à la terre labourable du 3ème lot.

PIus un lopin de pins appelés "Attx pins dou priot" confrontant du levant à la lande commune desdits
Martin, de midi au ler lot, bornes entre deux, de couchant aux hoirs dudit Douence, eî de Nord aussi.

Plus 13 règues de terre labourable de la pièce du "perey" confrontant du leyant au 4ème lot, bornes
entre deux, midi au ler lot, bornes entre deux, couchant au chemin de Biourges, de Nord aux hoirs
Douence

Plus une pièce de terre labourable et pré à un tenant ovec la dowe du fossé qui est tant du costé du
levant que du midt d'icelle appelée "Laprie" confrontant du levant au pré du présent lot, de midi à la
péguilhey'e qui va au "Rasuey", couchant au 3ème lot, bornes entre deux, de Nord au ler lot chemin
de service entre deux.

La salle de derrière de la maisonvieille où lesdits Martin font leur résidence au lieu de Jouanhau avec
le plancher qui est sur icelle, les deux costeys qui sont aux costés et joignont ladite salle et autant
qu'elle emporte jusques à la poustre du milieu, lieu et fondement du tout : la moitié du jardin qui est
aussi joignant ladite maison du costé du Nord autant que la salle emporte à prendre du costé du
couchant dudit jardin ; plus le devantieu. sortie de ladite maison du costé du couchant avec un parc à
clore bestialh couÿert de brande et fermé de pans, lieu et fondement d'icelui qui est le plus proche de
ladite maison : derx cabanes cowertes de paille ; une pièce de pré joignant ledit parc ainsi qu'elle est

bornée ; rme grande pièce de tete labourable contenant 5 bersannes à prendre de hons à hons
jusqu'es au padouentages de Biourges avec aussi tm lopin de lande au bout de ladite pièce du côté de
Biourges, le touî en un tenanl el conTrontant du levant au ler lot et au sentier qui va de ladite maison
du coin de midi au parc du milieu bornes entre deux, de midi presque audit parc du milieu, et aux
padouens communs desdites parties, bornes entre deux, de couchant audit présent ler et 4ème lot,
bornes entre deux, de Nord aux padouenîages du lieu de Biourges.



Plus la salle de la maison appelée "A Tanon" avec le cousley du costé du Nord de long en long ;
ensemble la lande qui est à un tenant et une grande pièce de terre labourable appelée "La pièce dou

casse!' de hons à hons ovec la lande et un lopin de pins qui est du costé du Nord de la pièce, le toul en

un tenant confrontant du levant audil présent lot, de midi au 4ème lot, bornes entre deta, couchant à
la lande commune, chemin marchant et bornes entre deux, de Nord auxdits parprenants, bornes mtre
detx.

Plus tne pièce de tete labourable en deux bersanes avec la lande qui est du costé du Nord appelée

"Au houdin dou pryandey de Tanon" confrontant du levant au présent lot, de midi aussi, de couchant
au ler et Sème lot, bornes enlre deux, Nord à la lande de Biourges.

IJn lopin de pré appelé "Aw Cazallas" avec un lopin de lande du bout de midi, à prendre ledit pré a
lande du costé couchant dudit pré, confrontant du levant au ler lot, bornes entre deux, de midi aux
padouentages du Hau, du couchant à Jean Ballion dit "Gaillin", bornes entre dettx, du Nord audit
Ballion, fossé entre deue.

Plus trois mettéries apryrtenantes audit Martin appelées "A Pesquit", "A Pouhort" et 'A Porteteny"
qui consistent en 3 makons, lrois parcs. les dew forts méchants, un serey ruiné, prés, jardins, terres
labourables, bois de haute futaye, tailhis, pignadas, sègues, landes eî autres dépendances et

générallement tous les biens fonds que lesdits Martins ont acquis de Pierre Dulrc dit "Pesquit" sans

faire auctme réserÿation, situées dans la paroisse de StSymphorien, avec un lopin de lande au lieu de

"Pesquit" que lesdits Marlin ont acquis de Jean et autres Jean Lataste.

Plus une pièce de terre en lande et pins à un tenant dépendant du "Brousl" appelé "Au Pujau", "A
Trouilh" et "A Lague longue" confrontanl du levant aux padouens du "Broust", midi aussi, avec

bornes enlre deux, couchant et Nord au présenî lot, aussi bomes entre deux.

Plus la moitié d'une pièce de pins et brostey appelée "A les Bignes", proche les champs du "Guard", à
prendre .du costé du couchant de ladite pièce, airsi qu'elle est bornée.

Plus 12 garpons de cazau dans les champs du "Hau" et à prendre du costé du couchant dudit cazau

confrontant du leÿant au premier lot, bornes entre deta, midi au grand fossé, couchant à Blanquine
Depart, bornes entre deux. de Nord au Sème lot, bornes entre deuc.

Plus une pièce de terre en pré et lande à un tenant au lieu appelé "A Manibure".

Plus tous les biens que lesdits Martin ont acquis par décrest de l'ordinaire de Castelnau de Cernès qui
appartenaient àfeu Jean de Lalanne, dit "Chicoy Jean" situés au lieu de "Suzanne" sans réservation.

Plus une pièce de terre labourable et brostey à un lenant au lieu appelé "Au camp grand" que lesdits
Martin ont acquis par échange de Jean Pallas dit "Megnoye" et ledit Pallas l'a acquise de Nauticq de

Lesbordes.

Plus une pièce de lerres en petits pins appelée "Au loc bieilh" entre le chemin de Jouanhau et celui de

"Biourges", confrontant du levant au ler lot, bornes enîre deux, midi à la lande commune desdils
Martin. couchant au Sème lot, bornes entre deux, Nord au chemin de Biourges, bornes entre deut.

S'ensüÿent les tenes rcsiées en indiÿision aÿec
les atûrcs parprenants

Cf. p. let 5



S'ensuivenl le héfailh gros et menu eschu aa présent :

Une vache ôgée de 12 ans ayant une velle de laict à sa suite, une autre vache âgée de 5 ans ayont
aussi une velle de laict au pied, une autre vache de I ans, une bisme de 2 ans, une autre ÿache de I
(ms, un ÿeau de laict à sa suite, lequel bétailh est en main de Pierre Duclercq dit "Lou baren" leur
mettaier à "Pesquit".

Dew vaches âgées de l0 ans chacune, tme aute vache de 5 ans fort petite et méchante. une bisme, un
brau de 2 ans chacun et tme velle d'un an passé qui sont au malme de "Pouhort".

Deux vaches âgées de 12 ans chacune, quatre autres vaches ôgées de 8 ans chacune ayant I'une
d'icelle un veau de laict à sa suire, un brau de 5 ans, deux autres méchants braux de 3 ans chacun,
deux braux d'un an passé et deux velles de 2 ans chacune qu'Estienne de Martin dict "Naîron" leur
tient à gazailles à St-Léger.

Une vache de 9 ans, une autre vache de 7 ans, une autre ÿache de 4 ans ayant un veau de laict à sa
suite, une bisme de 3 ans, une autre bisme de 2 ans et un veau d'un an passé que Jean Gourgues, "Aux
Crabeys" tient en gazaille.

Detn vaches ôgées de 7 ans chacune l'une fort méchant et une autre vache de 4 ans ayant tm veau de
laict à sa suite que Bernard de Fontebride tient à gazaille.

Plus une paire de boeufs aratoires que lesdits Martin tiennent en leur main ôgés de 10 ans fort
méchants.

Plw une autre paire de boeufs qui sont "A pesquit" ôgés de 6 ans-

Plus une autre paire de boerfs qui sont à "Pouhort" fort petils, âgés de 9 ans-

Plus une autre paire de boelfs qui sont à "Porteteny", âgés de 9 ans.

Plus tn brau, ôgé de I ans, appelé "loujuney".

Plus un autre brau de 4 ans, qui est chez Lasante à Origne. Plus autre brau, âgé de 4 ans, qui est à
"Pesquit".

Plus un boeufnoir, ôgé de 13 ans, qui est à "Nauton".

Plus 220 testes de brebis tant petiles que grandes malles et femelles.

Plus 210 tües de chêwes aussi tant petites que grandes, malles et femelles-

Plus 55 boumacq de ruches à miel telles quelles.

S'ensuivenl les sommcs eschues au présent lol pat
obligés, pronesses ou aufies

Obligé contre Jean Batailhey dict "Chicoy" de la somme de 48 liwes du 2 ortril 1658 signé Lapeyre

Une vache de l0 ans, deux auîres vaches âgées de 6 ans chacune, l'un d'icelle ayant une velle de laict
à sa suite, un veau et une velle de 2 ans chacun que Pierre Duros dit "Pierrot" tient en gazaille.



Nre royal

Obligé contre ledit Batailhey de la somme de 105 l. du l0 mai 1665 sîgné Gérault notaire royal

Obligé contre ledit Batailhey de la somme de 104 livres du 28 avril 1670 signé Gérault Nre royal.

Obligé contre Jean et autre Jean Gardère de la somme de 90 liwes du 12 fewier 165l signé Depart
Nre royal.

Obligé contre Marie de Remazeilles, Jean et Pierre Gardère de la somme de 10 liwes portant cession

sur Pierre Remazeilles du 2 Jëwier 1669 signé Géraub Nre royal.

Obligé contre Catherine de Loulom veuve de Marianne de la somme de 100 l. du 2 féwier )663 signé
Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Pierre Callen et Jean Marseau de la somme de 300 1. du 12 aoust 1653 signé Lapeyre
Nre royal.

Obligé contre Jean Batailhey dict "Chicoy Jean" de la somme de 300 livres du lSjanvier 1661 signé
Tersm Nre royal.

Plus la somme de 182 l. restantes de celle de 310 1. dhue par Jean Balailhey dit "Chicoy Jean"
auxdits Martin par contrat du dernier janvier 1672 signé Gérault Nre royal, le surplus de ladite
somme a esté compensé sur le prix de certains biens que lesdils Martin onl pris de lavewe dudit
Batailhey.

Plus une condemnarion contre Mes Pierre et Arnaud Depart, frères comme tuleur des enfonts de
Ramon Depart de la somme- de 45 l. du 24 avril 1662 signé de Flous, grefier.

Plus autre condemnation contre ledict Me Aruaud Depart de la somme de 90 1. du 20 juillet dernier
signé Lapeyre greffer.

Plus un obligé conîre Pierre Mussotte de la somme de 440 liwes du 25 juillet 1668 signé Ducasse Nre
royal.

Obligé contre Me Jean Ducasse Nre royal de la somme de 460 liwes du 30 may 1673 signé Amanieu
Nre royal.

Obligé contre Arnaud de Bourideys et Pierre Labarthe sous caution de Pierre Ballion de la somme de

3l 1. du 19 ovril 1663 signé Lapey're Nre royal.

Plus une promesse contre le Sr Dulou de Gadin de la somme de 96 1. du ler avril 1672 signé Dulou.



TROISIf,ME LOT Df, PARTAGf, DES BIf,NS

DELAISSES PAR PEYS DE MARTIN
ET JANIQUE BATAILLEY ET DES ACQUISITIONS FAITES PAR LESDITS

QUATRE FRERES MARTIN DEPUIS LA MORT DE LEUR PERE JUSQU'A PRf,SENT
EN QUATRE LOTS EGAUX POUR ETRE TIRES AU SORT

Prendra celui à qui le présent lot escherra la salle de devant de la maison newe du lieu de Jouanhau
avec le plancher qui est sur icelle et les dew cousteys qui sont auc costés autant que ladite salle
emporte, ensemble le devant et lande qui est au deÿant eî vis-à-vis de ladite maison ; aussi le jardin
qui est du costé du Nord d'irelle autant que ladite salle emporte, la cabane qui est joignant ledit jardin
: en oukre un parc à clore bestailh cowert de brande et fermé de pau qui est le plus qui tire vers le
Ievant appelé "le parc de devant" lieu et fondement du tout : ensemble une pièce de pré au derrière
dudit parc avec wt lopin du grand cazau : une grande pièce de tene labourable en 5 bersanes de hons
à hons y compris le reste des chênes qui sont entre ladite pièce labourable et le chemin, avec aussi tm
lopin de pré qui est dans l'une desdites versûnes, le tout en un tenant el confrontant du levant auc
hoirs de Me Pierre Douence et au chemin qui va de Jouanhau à Biourges, de midi aux padouentages
communs desdits Martin, de couchant au 4ème lot, bornes entre deux, de Nord au bouscat du ler lot
qui est audit Jouanhau et au mayne et sègue de "Biourges".

Plus un coustqt de maison appelé "l'authoustaou" joignant la maison des hoirs de Me Pierre Douence
audit lieu de Jouanhau, avec Ia sortie et etriaux audit coustey, ensemble 12 garpons de cazau joignant
lesdits eyriaux, une pièce de terre en pré, sol et lieu de l'apié qui est au devant dudit coustey aÿec une
pièce de terre labourable en deux tourneyres appelées "Les pièces du bas" et "lou cazau dou bas", le
tout en un tenant confronîant du levant à la lande commune desdits Martin et au pré du 2nd et 4ème

lot, bornes entre deux, de midi aux hoirs Douence, de couchanî atndils hoirs Douence et "au casau de
lougnotm", de Nord auxdits Douence.

Plus une pièce de terre labourable et un lopin de pré au bout du midi ovec la dowe au fossé qui est du
costé de midi appelée "A Laprie" confrontant du levant au 2nd lot, bornes enlre dew, de midi à la
lande commune, de couchant au ler lot, bornes entre deux, de Nord aussi au ler lot, chemin de service
entre deux.

PIus une pièce de terre labourable dans les champs de Tanon contenant 4 sadons et o%, proche du
"casau damous" confrontant du levant, midi et Nord au 2nd lot, bornes entre deux et couchant au ler
lot. bornes entre detü.
Plus un lopin de pré appelé "Au Cazallas" confrontant du leÿanl au 4ème lot, bornes enlre deux, du
midi arn padouens du Hau, couchant au ler lo1, aussi bornes enlre deux, Nord à Jean Ballion dit
"Gailhin", fossé entre deux.

Plus un lopin de pré audit lieu du "Cazallas" à prendre du côté du levant, confrontant du leÿant audir
Ballion, bornes entre dew, midi au padouens du Hau, couchant du ler lot, bornes entre dew, Nord
audit Ballion, fossé entre deux.

Plus un lopin de pins appelé "Aux pins dou priot" confrontant du leÿant à ladite lande commune, de
midi au 4ème lot, bornes entre deux. de couchant à un vieux chemin, de Nord au ler lot, bornes entre
deux.



Plus toutes icelles deux mettéries appartenantes auxdits Martin qui sont situées dans la paroisse de St-

Symphorien au lieu appelé "Au Hau" dans lesquelles Pierre de Gensac dit "Labizon" et Amaud de
Bernadet dit "Tariquet" leurs métaiers demeurenl, qui consislent en deux maisons, trois parcs, l'un

forr pefit et méchant, jardins, terres labourables, pignadas, landes et autres dépendances jusques au
chemin glezier de Biourges où il y a des bornes plantées, le toul en un tenanl ainsi que les dew
mettairies du "Hau" sonl entre leurs vrayes légitimes confronlations entrées, issues, appartenances et

dépendances sans aucune réservation autre que d'une pièce de terre en bois de haulte fustée et pins à
un tenant appelé "At boscq de Perot" qui appartiendra au ler et 4ème lot comme il sera dict par iceux

: ensemble la moitié d'tne pièce de terre en pins el brostey appelée "A les Bignes" proche des champs
du "Gard" laquelle moitié distaite du costé du couchant appartiendra au 2nd lot et l'autre moitié
restante demeurera au présent lot el à prendre ladite moitié du costé du levant ainsi qu'elle est bornée
prendra aussi tn lopin de brostey dans le bois de "Perrol" que lesdits Martin ont eu en eschange de

Jean du Ballion dit "Gailhin".

Plus prendra la moitié d'une pièce de lerre en bois, taillis. pignadas, sègue et lande le tout en un
tenant qui est en commun et pm moitié entre lesdits parprenants et Blanquine Depart, vewe de Me
Luc de Balauze appelée "A la houdie", "Au palloumey", "A Lesbordes", et "Au toujedis de Balauze"
proche du village du "Brotst" et du "Hau"; aussi prendra le présent lot une pièce de lande appelée "A
I ague longue du j our ey ".

Plus une pièce de terre en lande qui estait des padouentages du "Broust" dans partie de laquelle la
maison de l'une metîérie du "Hau" est bastie, confrontant du leÿant, midi et Nord au présent lot, de
couchant att padouens du "Brous", bornes entre deux.

Plus une pîèce de terre labourable dans les champs du "Brous" avec un lopin de pins à un tenant du
bout du midi et lande qui est aussi joignant lesdits pins toul à un tenant, appelés "A les pujoleyres"
confrontant du levant à la peguilheyre du "Brous" et du "Hau", de midi à la lande commtme desdils
parprenants, bornes entre deux, couchant au 4ème lol, bornes enlre deux, Nord au grand fossé qui est
dans le champ du "Brous".

Plus une pièce de petits pins au lieu appelé "Au loc bieilh" entre le chemin de Biourges et celui de
Jouanhau à prendre du costé du couchant confrontant du levant au 2nd lot, bornes entre deux, de midi
à la lande commune desdits Martin, de couchafi er Nord audit présent lot.

Plus une pièce de terre en pré au lieu des "Casseforx" ainsi qu'il confronte, du levant au 4ème lot,
bornes entre deux, midi aufossé, couchant à Gaston Dubourg, Me Chirurgien et à Jean Dupudal dit
"Nine", de Nord à autre fossé.

Plus la moitié de toute icelle metîérie que feu peys de Martin avait acquise de Piete et Jean
Dubourdieu et qui soullait appartenir à Jean Batailhey dit "Jean de Lassus" située dans la paroisse de

St-Synphorien et au village de Lassus, dans laquelle ledü Jordy Descacq demeure métayer, qui
consiste en maison. un méchant parc, jardin, terres labourables, prés, pignadas, bois et landes et
autres dépendances sans aucune rëservation et tout ainsi que lesdils biens sont plus à plein limilés et
confrontés dans le contrat d'acquisition fait par ledit Martin desdits Dubourdieu.

Plus la moitié d'une pièce de terre labourable dans partie de laquelle ladite maison est bastie et
laquelle pièce dépendait des biens de Jeanique Batailley : aussi la moitié d'un lopin de ptns et lande
joignant ladite pièce appelée "A Pichawey" ou "A Pihaurey" audit lieu de Lassus.

Plus la moitié d'un lopin de pré appelé "Au houdin" comme il est borné et lequel dépendant des biens
de ladite Jeanique Batailhey, situé au lieu de Lassus.



Plus aura la moitié d'une pièce de terre en brustey et pins appelé "A la hounblanque" qui dépend aussi
des biens de ladite Janique Batailhey audit lieu de Lassus.

Plus la moitié d'une pièce de terre labowable audit lieu de Lassus appelée "À la pièce de lavieilhe" et

"A les pièces d'Arrode" que lesdits Martin ont acquis des Sieurs Dartigolles, confrontant du levant aux
biens ci-après confrontés, midi et couchant au chemin glesier de ceux du village de Lassus, Nord au
ler lot, à Chicoy Batailley, audit présent lot et autres.

Plus la moitié des biens que lesdits Martin ont acquis au lieu de Lassus de Jeanne Marquette, veuve de
Chicoy Jean Batailley et de Jean Batailhey son fils, par contrat reÇu par Gérauk Nre royal et
conformémenî à icelui, lesquels susdits biens et mettérie de l,assus demeurent par moitié et en
commun entre le présent lot et le 4ème lot tant qu'il leur plaira-

S'ensuivent les biens reslés en indivision
(4P. 1et5)

S'ensuit le bestailh grus el menu eschu au pftsent lot

Trois vaches ôgées de 12 ans chacune, l'une d'icelle ayant un veau de laict à sa suite, deux braw de 3
ans chacun, deux autres braur d'un an passé chacun, une velle aussi d'un an passé, une bisme de 3 ans
et une autre ÿache ôgée de 6 ans fort maigre el méchante lequel bestailh est en gazaille en maison de
Pierre de Gensac dit "labizon".

Une autre vache ôgée de 7 ans ayant une velle de laict à sa suite, tm brau de 3 ans, une bisme aussi de
3 ans, une autre bisme de 2 ans, un brau de 2 ans et un veau d'un an qu'Arnaud de Bemadet dit
"Tariquet" tient en gazaille.

Deut vaches ayant chacune une velle de laict à sa suite ôgées l'une de l0 ans et l'aulre de I ans, un
brau de 3 ans, une bisme de 3 ans que Blanquine Depart tient à gozaille.

Une vache ôgé de 8 ans, une autre vache de 5 ans, tme autre vache de 4 ans, tm brau de 7 ans fort
petit pour l'âge, une bisme de 3 ans, une velle d'un an passé ue Jordy Descaq tient à gazaille à
"Lassus"-

Une vache de 13 ans, une autre vache de 7 ons ayant une ÿelle de laict à sa suile, une bisme de 2 ans
et un veau d'un an passé fort méchant que Jean de Gensac dit "Lasante" tient à gazaille.

Une vache ôgée de 13 ans, deux autres vaches ôgées de 7 ans chacune ayant I'une un veau et ltautre
une velle de laict à sa suite, detü bismes de 2 ans chacune, et un brau de 2 ans que Bares à Grigne
tient à gazaille et lesdiîs Martin ont présentement devers eux.

Une velle d'un an passé que Bernard de Fontebride tient à gazaille

Une paire de boeufs aratoires que Bernard de Pallas dit "Gay" tient ôgés l'un de 4 ans et l'autre de l0
ans.

Une paire de boeufs que "Labizon" au "Hau" tient, ôgés l'un de 14 ans et l'autre de 7 ans.

Une autre paire de boeufs que tient "Tariquel" au "Hau" ôgés de I ans.

Une autre vache dgée de 7 ans qu'Arnaud de Faurens dit "Bichon" tient à gazaille.



(Jne autre paire de boet{s que "La sonté" à (»igne tient, ôgés lun de 10 ans et lbutre de 7 ans lels
quels-

Plus une paire de braux âgés de 6 ans qui sont chez "Tariquet" au "Hau".

Plus un taûeau, âgé de 2 aas passés, qui est à 'louanhau"- Plus n poulain, âgé d'ut an ou environ.

Plus 220 têtes de brebis tant Wtites que grandes, malles que femelles.

Plus 210 têtes de chêÿres tant pelites que grandes, malles que femelles-

Plus 55 bownacqs de mouches à miel telles quelles.

S'ensuivenl les sommes échues au ptésenl lot tanl pdt
obligés , pnmesses que auîement

Obligé contre Bernard Dubourg dit "Benaton" de la somme de 151 I. du 26 juin 166 signé Lapeyre
Nre royal.

Obligé contre Me Luc de Balauze sous la caution d'André Depart et Pierre Dupudal dit "La Sègue" de

la somme de 90 livres du 5 juillet 1660 signé Lapeyre Nre royal.

Obligé pour lesfrères Martin conlre André Depart et Jean Dubernet dit "la Sègue" de la somme de 90

l. du 25 mars 1675 signé Gérault Nre royal.

Obligé contre Blanquine Depart vewe de Me Luc de Balauze de 45 1. du ll may 1670 signé Gerauh
Nre royal.

Obligé contre Pierre Dubowg dit "Biche" de la somme de 45 l. du l0 aoust 1663 signé lapeyre Nre
royal.

Obligé contre Jeanton Duprat sous la caution de Bertrand de Remazeilles de la somme de 45 livres du
22 aoust 1665 signé Laryre.

Obligé pour les fières Martin conte Jean Dubowg dit "Lou hillot de peys" de la somme de 617 liwes
du 17 aoust 1676 signé Gérauh Nre royal.

Obligé contre Bernard Dubernet dit "Darremon" de la somme de 100 liwes du 28 avril 1659 signé
Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Guillaume Perroy Me chirurgien de la somme de 60 1. du l0 aoust 1660 signé Penoy
Nre royal.

Obligé contre Jean Dubernet, Bernard de Cathue (?) eî Manieu de Forrens de la somme de 100 livres
du 25 avril 1659 signé de Cazalet Nre royal.

Un obligé conte Guilhem Ducourneau dil "Hilh" de la somme de 125 1. du 3 juillet 1665 signé
Gérauh Nre royal.

Obligé pour les frères Martin contre Me Guillaume Darricau de la somme de 500 livres du 30 may



1673 signé Ananieu Nre royal.

Obligë contre André de Labat de la somme de 50 livres du 30 nay 1673 signé Amanieu Nre royal.

Obligé conne Amaud Amanieu sotz's la caution de Jean Danicau de la somme de 34 liwes du 30 may
1673 signé Amanieu Nre royal.

Obligé contre Margueite Sargeac sous la caution de Jean Duboscq de la somme de 44 liwes du 30
may 1673 signé Amanieu Nre royal.

Obliÿ contre Arnaud de Roumégotu dit "Campau" de la somme de 144 liwes du 27 mry dernier
signé Gérauh Nre royal.

Obligé de la sonme de 18 liwes contre Arnaud Amanieu dit "Bernard" du I juin 1673 signé Amanieu
Nre royal.

Obligé contre Samion Hazera de la somme de 57 livres du 12 nay 1658 signé l-apeyre Nre royal.

Promesse contre le Sr Darricau grefier de Landiras de la somme de 5l liwes du 14 may 1670-

Promesse contre Jean Duluc dit "Mouriquet" de la somme de 15 liwes du l0juin 1670.

Plus la somme de 36 liwes dhue par Jean du Ballion dit "Cailhin" sans promesse, ni obligé.

Plus Weille somme de 36 livres dhue par Jean de Pallas dit "Megnoye" sans promesse, ni obliÿ.

S'ensuiÿent les sorrt 6 ducs restott à paruget
(4 p.8t



4ème LOT DE PARTAGE

DES BIENS MEUBLf,S ET IMMEUBLES DELAISSES
PAR PEYS DE MARTIN ET JANIQUE BATAILLEY ET DES ACQUISITIONS

FAITES PAR LES FRERES MARTIN DEPUIS LA MORT DE LEUR PERE
EN QUATRE LOTS EGAUX

Premièrement aura et prendra celui à qui le présent lot escherra la salle de derrière de la makon
neuve du lieu de Jouanhau avec les deux cousteys qui sont aux coslés de la salle et autant qu'elle
emporte : lejardin qui est au tenant de ladile maison du costé du Nord et au derrière d'icelle ; un parc
à clore bestailh cornert de brande et fermé de pau qui est le plus proche de ladite maison : le caban
qui est entre ladite maison et parc ; une pièce de pré qui est joignant le parc et jardin : el oulîe tne
partie du grand casau qui est aussi joignant le pré du bout du Nord. avec une pièce de tete
labourable en 5 bersanes de hons à hons, le tout à un tenanl el confronbnr au levanl au 3ème lot,
bornes entre deux, de midi aur padouenîages commun des parties, bornes enlre deux, de couchant au
ler et 2nd lot, bornes entre dern, de Nord à la Segue de Biourges.

Plus 5 garpons de cazau dans le casau de "l'aouthoustaou" appelés "lou cazau de lougnon"
confrontanl du levant au "cazau" du 3ème lot, de midi au devantieu du coustey de "l'aouthoustaou"

fermure entre deta couchant au casst! de second lot, et aux hoirs Douence, de Nord awdits hoirs,

fossé entre deux.

Plus un lopin de pré au "Prat de l'aouthouslaou" confrontant du levant à la lande commune desdits

Martin, fossé entre deux, de midi à ladite lande, bomes entre detn, de couchant au pré du 3ème lot,
bornes entre deux, de Nord au présent lot fermé d'une vieilhe ruilhe et bornes entre detu.

Plus une pièce de terre labourable dans les champs de Jouanhau avec un lopin de pins et tauins à un

tenant appelé "A la pièce du Castagney" confronlant du levant à un vieux chemin, bornes entre deux,

de midi et Nord au hoirs dudit Douence. de couchant aux hoirs dudit Douence et au ler et 2nd lol,
hornes entre deux.

Plus un lopin de pins appelé "Aur pins dou priot" confrontanî du leÿanî à ladite lande commune, de

midi aur hoirs dudit Douence, couchant audil vieux chemin, du Nord au Sème lot, bornes entre deux.

Plus un coustey de maison de long en long de la maison de "Tanon" à prendre celui qui est du costé

du midi ; ensemble le coustey du cullan de ladite maison autant que la salle emporte avec le caban qui
est du coslé de midi. devantieu dudit cotrstey et lande qui est au derrière de ladite maison autant que

ladite salle emporte ; aussi la lande qui est au devant dudit coustey jusqu'à la terre labowable el vis à
vis d'icelui et celle qui est du costé du midi : ensemble une pièce de terre labourable et casau appelée
"La pièce dou puchs" de bons à hons, le lout en un tenant conîronrant du levant au 2nd lol, bornes

entre devx, de midi au ler lot aussi, bornes entre deux, couchant à la lande commune et chemin
mardand et bornes enlre deux, de Nord au second lot, aussi bornes ente detæ.

Plw une pièce de terre labourable, pins et lande roü à un tenant appelée "Au casau d'amors"
confrontant du levant au ler lot, bornes entre detx, de midi au 2nd lot, bornes entre deux, couchanl à
la lande commune, bornes entre deru, Nord à la lande commune et à la lande de Biourges.

Plus toute icelle grande ntaison baslie de pierre, bois et argile, couverte de luile avec le plancher
contenant plusieurs chambres située au lieu du "Broust" où François Daudibert dit "de Bergey" et

autres mellayers fonl leur résidence, aÿec le devanlieu el eyriaux d'icelle jusqu'aux padouens qui
resîent communs ensemble : dew cabans cowerts de paille avec le jardin qui est ÿers le midi el



couchant de ladite maison ; ensemble une pièce de terre labourable bois de haue rttsÉe et lande le
tout en tm tenanl comme il est borné et confronté du leÿant aux padouentages communs dudit lieu du
"Broust", bornes entre deux, midi au ler lo1, bornes entre dew, couchant au ler lot, bornes enîre deux,
de Nord aufossé de "Pirecq".

Plus prendra les trois parcs à clore bestailh cowerts de brande et fermés d.e paux qui sont ceta qui
tirent le plus vers le Nord dudit lieu du Broust qui sont bôtis sur les padouentages communs dudit lieu
du "Broust"-

Plus une pièce de terre labourable dans les champs du Broust en trois ÿersanes appelées "A la pièce
de les Trahassanes", "Au perey" et "A la pièce dous bismes" avec un lopin de lande vers le Nord et
partie du casau de "Les trahassanes" toul à un lenant confronlanl du levant au ler lot, bornes entre
dew, de midi au grand fossé qui va dans ledit champ et qui escoule l'eau de la "lague" longue et à
l'apied dudit lieu de couchant au chemin de service qui va audit apied de Nord awdits padouens
communs. bornes entre detu.

Plus une grande piàce de terre labourable dans lesdits champs du "Broust" en 3 bersanes appelées
"La pièce du bosc", "La sentiegeyre" el "Au marraing". confrontanî du levanl, couchant et Nord au ler
lo1, brones entre deux, de nidi audit grandfossé.

Plus une autre pièce de tete labourable en 5 bersanes dans lesdits champs du "Broust" avec un lopin
de pins, bois et lande du costé du Nord, le îoul en ua tenant appelées "A Lagraula", "A Cazebille". "A
Grihotte" et "Au cazau dou lin" confiontant du levant et couchanî au ler lot, bornes entre dets, de
midi au grand fossé du Broust de Nord aw pins du ler lot et au baral de "Pirecq".

Plus une pièce de terre labourable dans lesdits champs du "Broust" en lrois loumeyres avec ute pièce
de pignada et lande qui est au côté du Nord d'icelle : ensemble la lande qui est du costé du couchant
et lieu et sol de l'apied de Cazebille appelé "Au houdin de Cazebille" le tout en un îenant et
confrontant du levant au ler lot, bornes enlre deux, de midi audit grand fossé du broust, de couchant à
la lande commune dudit lieu du "Broust" et à une pièce de petits pins et lande bailhée au 2ü lot,
bornes etfossé entre deux, de Nord à la lande de "Pesquit".

Plus une pièce de lande qui est entre "Biourges" et "le Houdin du Broust" comme elle est bornée,
confrontant du levant et Nord au ler lot, bornes entre detr, de midi aufossé de Biourges de couchant
au milieu d'un lac el lande commune du broust, bornes entre detx.

Plus une pièce de tene labourable pins, et landes audit lieu du "Broust" tout à tm tenant appelé "Au
cap dou cam" et "A les Pujoleyres" confrontant du levant à une pièce de tene labourable pins et
landes appartenant au 3ème lot, bornes entre deü, de midi à la lande commune desdils Martin,
bornes entre deux, de Nord audit grand fossé du "Broust"-

Plus une pièce de petils pins au lieu appelé 'Au loc bieilh" entre le chemin de "Biourges" et celui de
Jouanhau confrontanl du levant au chemin qui va de la peguilheyre de "Gailhin" à "Houdilanne", de
midi ou chemin glesier de Jouanhau. de couchant au ler lot. bornes entre dew, de Nord au chemin
glesier de "Biourges". bornes entre deux.

PIus 12 garpons de cazau dans les champs du "Hau" et à prendre du coslé du levanr confiontant dudil
coslé du leÿanl et Nord au 3ème lot. bornes entre deux, de midi au grand fossé. de couchant au ler Ioî,

Plus une pièce de pré appelée "Aw Cazallas" confrontant du levant au ler lot, bomes entre deux, midi
aux padouens du hau, couchant au 3ème lo1, bornes entre deux. Nord à Jean Duballion dit "Gailhin",
fossé entre deux.



hornes entre deux.

Plus une pièce de bois de haute rttstée el sègue dans le boscq de "Perrot" appelée "Au palloumey"
confrontant lant du levant à Jean Duballion dit "Gailhin", fossé et bornes entre dete, de midi à
Blanquine Depart et au 3ème lot. bornes enïe deta, de couchanl au ler lot, bornes enlre detx, de

Nord au Sr Pudal et au 3ème lot.

Plus me pièce de lerre en pré au lieu des "Casseforts" appelé "La pièce du coulloumey" confrontant
du levant au ler lot, bornes entre dew, midi à Jean Duprdal dit "Nine", de couchant au 3ème lot,
bornes entre deux, de Nord aufossé.

Plus la moitié de toute icelle mettérie que feu Peys de Martin avait acquis de Piene et Jean
Dubowdieu et qui soullait appartenir à Jean Batailhey dil 'lean de Lassus" sitüe dans la Woisse de

St-Symphorien, et au village de lassus dans laquelle Jordy Descaq demeure mettayer qui consisle en

une maison, un méchant parc, jardin, terres labowables, prés, pignadas, bois, landes et autres
dépendances sans aucune exception et tout ainsi que les biens sont plus à plein limilés et confrontés
dans le contrar d'acquisition fait par ledit feu Martin desdits Dubourdieu.

Plus la moitië d'une pièce de terre labourable dans partie de laquelle ladite maison est bâtie el
laquelle pièce dépendait des biens de Janique Batailley avec aussi la moitié d'un lopin de pins et

landes joignant ladite pièce appelée "A Pihaurey" audit lieu de Lassus.

Plus la moitié d'un lopin de pré appelé" "Au houdin" comme il est borné lequel dépendait des biens de

Jeanique Batailhey audit lieu de Lassus.

Plus la moitié d'une pièce de terre en brosîqt et pins appelée "A la hounblanque" qui dépendait aussi

des biens de ladite Jeanique Batailhey audil lieu de Lassus.

Plus la moitié d'une pièce de tene labourable audit lieu de Lassus appelée "La pièce de la vieilhe" et

"A les pièces d'arrode" que lesdits Martin onr acquis de Sr Darligolles confronlûnt du levant au biens

cïaprès confrontés midi et couchant au chemin glesier du cew du village de Lassus et Nord au ler lot,
à Chicoy Batailley, audil présent lot et autres.

Plus la moitié des biens que lesdits Martin ont acquis audit lieu de Lassus de Jeanne Marquelte veuÿe

de Chicoy Jean Batailhqv et de Jean Batailhey, son Jils, par contrat reÇu par Gérault Nre et

conformément à icelui, lesquels susdits biens et mefiérie de Lassus demeureront par moitté et en

commun entre le présent et Sème lot tanl qu'il leur plaira.

S'ensuiÿenl les leües rcstées en indiÿision

(cf. 4 et 5)



S'ensuit le bestailh grus et mena eschu au présent lot

Une vache ôgée de I I ans, une autre vache âgée de Tans, 2 autres vaches âgées de 5 ans chacune, une

autre vache ôgée de 4 ans, un petit brau de 4 ans, une bisme de 3 ans, ane autre bisme de 2 ans, 4
velles d'un an passéfaisant 14 têtes que François Daudibert dict "Bergey" tient à gazaille.

Une vache âgé de 7 ans, 3 autres vaches de 5 ans chacune ayant les deux une velle de laict à sa suite,

et un veau de laict, une bisme de trois ans, une autre bisme de 2 ans et un veau d'un an que Pierre
Duprat tient à gazaille.

Deta vaches ôgées de 12 ans chacune, quatre autres vaches ôgées de 7 ans chacune ayant les deux

d'icelles chacune un veau de laict à sa suite, un brau de 3 aru, fort méchant, detu veaux et detn velles

d'tm an passé, chacune et une autre vache de 4 arc foisant 14 testes que Jean de Martin dit "Bouricq"
tient à gazaille.

Plus une vache ôgée de 12 ans ayant un veau de laict à sa suite, deux bismes de 3 ans chactme, une

vache de 7 ans, deux veaux de 2 ans que Bernard de Pallas dit "gay" tie t à gazaille.

Plus tme autre paire de boeufs aratoires que tient "Bergey" au "Broust" ôgés l'm de 13 ans et l'autre
de 10.

Plus une autre paire que Pierre d'Arnaud au "Broust" lient ôgés de l0 ans

Plus une paire de braux âgés de I ans qui sont chez Pierre de Remazeilles, d'Origne

Plus un autre brau, ôgé de 4 ans, appelé "Bruncon" (?) fort petit et méchant

Plus un autre boeuf, âgé de 4 ans, qui est à "Nauton".

Plus le nombre de 220 têtes de brebis tanl petites que grandes, malles que femelles.

Plus le nombre de 2l0 têtes de chêvres. tant peliles que grandes, malles que femelles

Plus une paire de boeufs aratoires que la vetne de "pinson" tenait âgés de 9 ans.

Plus une autre paire de boeufs que Jordy Descaq à "Lassus" tient dgés de l0 ans.

Plus 55 ruches de mouches à miel telle quelle.



S'ensuiÿent les sommes échues au p senl lol lanl pot
obligés, promcsses que aulrcmcnt

Obtigé contre Jean de Martin dit 'Castigue" de la somme de 66 Ltvres du 9 octobre 166l signé
Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Jean de Martin dit'Castigue" de la somme de 63 liwes du 3l iawier 1666 signé

Gérault Nre royal.

Obligé ponr les frères Martin contre Jeanne Fontans. veuve dudicl Martin dit "Castigue" de la somme

de 106 l. du 6fevrier 1675 signé Gérault Nre royal.

Obligé contre Jean de Martin dit "Bottricq" de la somme de 300 livres du 7 octobre 1663 signë

Lapeyre Nre royal.

Obligé contre ledit Martin dit "Bouricq" de la somme de 340 livres du 22 juillet 1665 signé Gérault
Nre royal-

Obligé contre Pierre Ballion de la somme de 245 livres du 16 mars 1659 signé Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Jeanne Ballet et Jean du Ballion dit "Gailhin" comme tueurs des enfants dudit Piene
Ballion de la somme de 165 livres du 27 avril 1675 signé Gérault Nre royal.

Obligé contre Marie de Lapeyre vewe d'Arnaud Lacosle sous la caution de Pierre Ballion de la
somme de 94 livres du 8 aoust 1662 signé Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Piene Duboscq sous la caution de htienne Dubourdieu de la somme de 75 1- du 25

novembre 1662 signé Lapeyre Nre royal.

Obligé contre Etienne Dubowdieu et Armande Castelnau de la somme de 200 l. du 3 novembre 1652

signé Inpeyre, Nre royal.

Obligé contre Jacques Couthures de la somme de 400 liwes du 2 juin 1668 signé Dubourg Nre royal.

Obligé contre Bertranoî de Remazeilles de la somme de 155 liwes du 30 avril 1673 signé Gérault Nre
royal.

Promesse contre le Sieur Darricau view de 2i0 liwes du décembre dernier

S'ensüvenr les sonunes reslées en indivision (voir p. 8)


